
   

 

20 décembre 2016 

Encadrement des loyers à Lille à compter du 1er février 2017 

L’encadrement des loyers à Lille entrera en vigueur pour les baux signés ou renouvelés à partir du 1
er

 février 

2017. 

Un arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 fixe les niveaux de loyers au m
²
 et par zone géographique.  

Les professionnels ont appliqué la loi qui leur impose - et à eux seuls - d'alimenter systématiquement 

l'observatoire ; les professionnels de l’UNIS ont privilégié quant à eux une alimentation par l'intermédiaire de 

l'observatoire des loyers CLAMEUR.  

De même, les professionnels de l’UNIS appliqueront la nouvelle réglementation. 

Pour autant, l’UNIS considère que le dispositif d’encadrement des loyers, mis en place à Paris et bientôt à Lille, 

n’est pas une mesure adaptée à la réalité géographique et sociale du territoire. 

A Lille, l’UNIS et d’autres organisations ont exercé un recours contre l’arrêté délivrant l’agrément à 

l’observatoire des loyers (ANIL59), estimant que l’observation des loyers n’est pas fine si elle se cantonne à la 

seule commune de Lille, et que l’observation globale de la métropole lilloise aurait été plus pertinente . La 

procédure devant le Tribunal administratif de Lille est en cours. A Lille, un recours sera intenté contre l’arrêté 

d’encadrement. 

« L’UNIS a rencontré au cours du premier semestre, les principaux acteurs publics du logement et de la 

rénovation urbaine pour mieux adapter la politique du logement aux réalités locales et la stabiliser. Au cours de 

notre rencontre à Lille, nous avons évoqué des mesures alternatives à l’encadrement qui sont le 

conventionnement et en particulier la mise en place d’un statut du bailleur privé. L’encadrement des loyers à 

Lille va-t-il fluidifier le parcours résidentiel des ménages ? Ne faut-il pas plutôt mettre en œuvre une politique 

efficace et stable de rénovation du parc existant de la Métropole et de certains quartiers ? », déclare Christophe 

TANAY, président de l’UNIS. 

Rappel : « En vue des échéances électorales, l’UNIS, dans son MANIFESTE POUR 2017, propose en matière de 

gestion locative :  

 de briser le lien d’automaticité entre l’observation d’un marché et son encadrement ;  

 de supprimer l’encadrement des loyers ; 

 de rééquilibrer les rapports locatifs ; 

 de mettre en place une mesure alternative à l’encadrement : le statut du bailleur privé »,  
 

A propos de l’UNIS :  

Représentative des 5 métiers que sont la gestion (syndics de copropriété, gérants), la transaction et l’investissement (agents immobiliers, 

promoteurs-rénovateurs), ainsi que l’expertise, l’UNIS regroupe l’ensemble des acteurs : indépendants, réseaux et groupes dans toutes les 

régions de France. Pour garantir un service de proximité aux clients de ses adhérents, l’UNIS les accompagne, dans l’exercice de leur 

métier, en leur offrant une formation initiale et/ou continue, de qualité. L’UNIS met également à leur service un conseil juridique pertinent 

qui prend en compte les dernières évolutions réglementaires et numériques.  
Force de proposition et de réflexion, l’UNIS interpelle les pouvoirs publics et siège au sein des principales instances, en particulier le CNTGI 

(CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSACTION ET DE LA GESTION IMMOBILIERES).  
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